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E X T R A I T D U R A P P O R T A N N U E L E T D O C U M E N T D E R É F É R E N C E 2 0 1 0 

GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE ET REMUNERATIONS 
5.2 Fonctionnement du Conseil et des Comités 

5.2.5 Pouvoirs 
du Président-Directeur 
général 
Le Président-Directeur général représente la 
Société dans ses rapports avec les tiers. Il est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 
en toute circonstance au nom de la Société. 

D’autre part, en tant que Président du Conseil, 
le Président-Directeur général représente 
le Conseil d’administration. Il en organise 
et dirige les travaux conformément aux 
dispositions du règlement intérieur. 

Les orientations stratégiques de la Société 
font l’objet d’une proposition par le Président-
Directeur général et d’un débat annuel du 
Conseil. Des présentations stratégiques 
particulières sont faites au Conseil toutes 
les fois que les circonstances le justifient. La 

définition de la stratégie de l’entreprise est 
approuvée par le Conseil d’administration. 

Les limitations apportées par le Conseil aux 
pouvoirs du Président-Directeur général sont 
précisées dans le règlement intérieur du 
Conseil et portent sur les investissements et 
désinvestissements, ainsi que sur certaines 
opérations financières. 

Investissements 
et désinvestissements 
Le règlement intér ieur du Consei l 
prévoit que doivent être soumises au 
Conseil d’administration les opérations 
d’investissement et de désinvestissement 
suivantes : 

• lorsqu’il s’agit d’opérations qui s’inscrivent 
dans le cadre de stratégies préalablement 
approuvées par le Conseil : 
–	 information a posteriori pour les 
opérations d’un montant inférieur à 
200 millions d’euros, 

–	 information a priori sur le principe de 
l’opération, soit au cours d’une réunion 
du Conseil, soit par information écrite, 
permettant aux administrateurs de 
d em a n d e r d e s i n f o r m a t i o n s 
complémenta i res , de f a i re des 
remarques sur l’opération envisagée ou 
de demander une délibération du 
Conseil pour des montants compris 
entre 200 et 600 millions d’euros, 

–	 approbation préalable sur l’opération 
e n v i s a g é e e t s e s p r i n c i p a l e s 
caractéristiques, lorsque son montant 
dépasse 600 millions d’euros ; 

• lorsqu’il	 s’agit d’une opération qui 
ne s’inscrit pas dans les orientations 
stratégiques déjà approuvées, approbation 
préalable dès lors que son montant dépasse 
100 millions d’euros. 

Les montants considérés incluent 
l’engagement total de la Société, y compris 
les reprises de dettes ou les engagements 
différés. 

Opérations financières 
Le règlement intérieur du Conseil prévoit 
également que les opérations de financement, 
d’endettement ou de liquidité, pour lesquelles 
la loi donne compétence aux Directeurs 
généraux ou pour lesquelles l’Assemblée 
générale a délégué au Conseil d’administration 
ses pouvoirs et que le Conseil les a lui-même 
délégués au Président-Directeur général, sont 
soumises aux règles suivantes : 

• les opérations de financement réalisées 
au moyen de lignes bancaires bilatérales 
ou syndiquées d’un montant inférieur ou 
égal à 2 000 millions d’euros donnent lieu 
à information du Conseil par le Président-
Directeur général a posteriori ; celles d’un 
montant supérieur à 2 000 millions d’euros 
sont soumises à approbation préalable du 
Conseil ; 

• les émissions obligataires pour lesquelles le 
Président-Directeur général a reçu pouvoir 
du Conseil donnent lieu à information du 
Conseil dans les conditions suivantes : 
–	 information a posteriori si leur montant 
est inférieur à 300 millions euros, 
–	 information a priori sur le principe des 
opérations pour des émissions de titres 
d’un montant compris entre 300 millions 
et 1 000 millions d’euros, le Directeur 
général étant en charge d’en définir les 
modalités et conditions, 
–	 approbation préalable de l’opération et 
de ses modalités pour les émissions de 
t i t res d’un montant supér ieur à 
1 000 millions d’euros, 
–	 approbation préalable de l’opération et 
de ses modalités pour toute émission de 
titres pouvant donner droit à une fraction 
de capital. 


